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La ParoLe à ...  Frédédric Rossi, Municipal de Gollion

Président de l’Assemblée générale de l’ARCAM

L’Arcam. Depuis plus de dix ans, notre 
association est devenue, sans conteste, 
un outil indispensable au développement 
de notre district.
Les exemples sont nombreux et ils 
concernent des domaines aussi variés 
que l’aménagement du territoire, le tou-
risme, la mobilité, la promotion écono-
mique et le développement d’infrastruc-
tures régionales.
Dans tous ces secteurs, l’Arcam, et en 
particulier l’équipe opérationnelle sous 
la houlette de son directeur, M. Oscar 
Cherbuin, a proposé aux communes, aux 
associations et aux entreprises, des sou-
tiens organisationnels et administratifs, 
des aides et des conseils à la recherche 
de fonds, des programmes de cours et de 
formations, des mises en réseau de res-
sources régionales, cantonales et parfois 
fédérales.
Et le succès a souvent été de la partie.

Et tout cela pour Fr. 8.30 par habitants et 
quelques modestes cotisations d’entre-
prises régionales.
Et pourtant, parfois, on entend encore 
dire : Mais à quoi peut bien servir 
l’Arcam ?
Et bien, au lendemain de l’annonce du 
départ de M. Oscar Cherbuin et du retrait, 
en fin de législature, de deux membres du 
bureau triumviral du comité, M. Georges 
Rime (syndic de Cossonay) et Luc-Etienne 
Rossier (syndic d’Aubonne), il n’y a plus 
guère de doutes sur la qualité du bilan de 
ces douze années et la véritable question 
sera de leur trouver des successeurs aussi 
engagés et dynamiques, mais peut-être 
également de réfléchir aux moyens que 
le comité directeur pourra mettre en 
œuvre pour aborder la nouvelle légis-
lature sous les meilleurs auspices que 
possibles.

Vers un ARCAM 2.0

Suite à différents changements, avérés ou 
en cours, notamment le départ annoncé 
de son directeur M. Oscar Cherbuin, le 
Comité a jugé utile de saisir cette oppor-
tunité pour réfléchir sur l’avenir de l’asso-
ciation, tant au niveau de sa gouvernance 
que de son fonctionnement.
Pour ce faire, il a créé un groupe de travail 
qui aura pour mission de :
• Proposer un nouveau mode de 

fonctionnement pour le Comité de 
l’ARCAM.

• Définir le profil du nouveau directeur.
Il est composé de :
• M. Bertrand Duperrex, Syndic de Vul-

lierens, Président
• Mme Anne-Lise Rime, Syndique de 

L’Isle
• M. Vincent Jaques, Syndic de Morges
• M. Georges Rime, Syndic de Cossonay
• M. Frédéric Rossi, Municipal de Gol-

lion
• M. Luc-Etienne Rossier, Syndic d’Au-

bonne
Ce groupe débute ses activités en dé-
cembre de manière à pouvoir mettre en 
place une nouvelle organisation.

L’ARCAM sera fermée du 21 décembre 2020au 3 janvier 2021

Retour sur l’assemblée générale

L’Assemblée générale du 4 novembre 2020 
a été annulée dans le respect de la situa-
tion sanitaire. Une consultation électro-
nique a permis de valider le budget 2021, 
avec le maintien des cotisations annuelles, 
soit :
• Fr. 8.30 par habitant pour les com-

munes
• De Fr. 100.- à Fr. 1’000.- pour les 

entreprises, en fonction du nombre 
d’emploi.



Agenda
Jeudi 18 février 2021, 
18h00, lieu à déterminer 
Assemblée générale extraordinaire 
de l’ARCAM

Jeudi 18 mars 2021, 
18h00, Cossonay
Point Energie : Programme Energie-
Climat

Jeudi 27 mai 2021, 
18h00, lieu à déterminer 
Assemblée générale de printemps 
de l’ARCAM

Mercredi 3 novembre 2021, 
18h00, lieu à déterminer
Point Energie

Jeudi 4 novembre 2021, 
18h00, lieu à déterminer 
Assemblée générale d’automne de 
l’ARCAM

Bilan pour notre tourisme régional
Au terme de cette année si particulière, 
il est difficile de résumer l’activité touris-
tique pour notre région. 
En fait il y a eu quatre temps : « business as 
usual » jusqu’à mi-mars ; urgence et réac-
tion durant le printemps ; actions et dyna-
misme en été et finalement ajustements et 
planification en cette fin d’année.
Le virus nous a forcé à un temps mort, 
une introspection, un repositionnement. 
Sur ce dernier point, nous avions «fait 
nos devoirs» et la nouvelle communica-
tion autour du «Slow Tourisme !» nous a 
permis de rebondir et d’affirmer que OUI ! 
nous sommes une destination touristique. 
Pas pour de longues vacances certes, mais 
pour de courts séjours et escapades, notre 
région se prête à merveille. L’arrivée im-
portante de touristes suisses qui ont dé-
couvert notre région pour la première fois 
cet été le confirme.
Nous avons ainsi profité de l’opportunité 
pour une réflexion collective, pour une 
collaboration accrue de nos acteurs touris-
tiques et économiques et de fédérer toutes 
les parties prenantes autour d’un message 
clair et simple : le bonheur est tout près 
de chez soi ! Rendez-vous sur notre site 
internet – rubrique tourisme - pour voir 
les témoignages de quelques partenaires 
impliqués ces 4 dernières années. 
Ce n’est que le début de ce travail de fond 
à faire : que chacun se sente partie d’un 
tout, et que l’ensemble des efforts conver-

gent vers un but commun : assurer à cha-
cun un développement économiquement 
viable tout en respectant également les 
principes sociétaux et environnementaux.
Pour cela il faudra réunir les communes 
et les prestataires autour d’une stratégie 
cohérente pour les prochaines années. Le 
momentum y est favorable : nous arrivons 
au terme de la stratégie touristique régio-
nale 2015 – 2020 et aussi du programme 
«Slow Destination», soutenu par Innotour. 
Nous avons ainsi toutes les cartes en main 
pour un bilan et pour prendre les bonnes 
décisions quant aux efforts et investisse-
ments à soutenir à l’avenir. Le tourisme 
de loisir devra gagner en importance pour 
assurer à toute la chaîne de valeur tant 
affectée en cette fin d’année mieux que 
juste la survie. Nos offres et événements 
en lien avec la nature, la culture et l’art de 
vivre nous confortent dans le fait que nous 
saurons prendre ce virage tous ensemble 
sous le signe de la durabilité.

Dans cette période d’incertitude, nous 
sommes présents pour venir en aide et 
soutenir toutes les entreprises du district 
de Morges. Nous tenons à jour régulière-
ment une page dédiée qui rassemble les 
informations pertinentes connues : 
www.arcam-vd.ch/coronavirus. 
Les nouvelles mesures, les différentes ini-
tiatives régionales et actions de soutiens 
de nos partenaires y sont répertoriés. A 
cela s’ajoute l’envoi hebdomadaire d’une 
newsletter aux entreprises du district et 
aux communes regroupant toutes ces in-
formations. Notre rôle est de répondre au 
mieux aux interrogations et faire remon-
ter les préoccupations auprès des services 
cantonaux concernés.  
Nous avons aussi été engagés à la saisie 
des demandes relatives aux aides mises en 
œuvre par le Canton sur l‘allégement de 
loyer des baux commerciaux.
En temps de crise, l’entraide et la solidarité 
sont de mise. Nous offrons à nos membres 
une visibilité, une mise en relation et un 
vrai réseau d’échange. Nous sommes heu-
reux de le voir évoluer, le nombre d’entre-

prises se montant désormais à 136 et étant 
en croissance continue. Ce réseau renforce 
la légitimité économique de l’ARCAM et 
facilite la mise sur pied de mesures de 
nature économique. La diversité des acti-
vités représentées et leur taille font de cet 
organe une représentation du tissu écono-
mique local.
Pour consulter la liste de nos membres : 
www.arcam-vd.ch/entreprises-membre/

Aujourd’hui et plus que jamais, l’ARCAM est aux côtés des acteurs locaux

Formation des collaborateurs de 
l’ARCAM
L’ARCAM est une association formatrice. 
En effet, elle a proposé une formation sur 
la gestion de projet à l’attention de ses col-
laborateurs dès le début de la pandémie 
en avril. L’importance des compétences 
dans la gestion de projets est évidente 
dans le cadre des activités de l’ARCAM, 
mais il est aussi intéressant pour nos colla-
borateurs de mettre en avant ce certificat 
pour leur avenir professionnel.

Cette formule, uniquement en ligne, a été 
couronnée de succès (6 sur 6), puisque 
tous les candidats ont obtenu leur certifi-
cat (niveau D), délivrée par l’international 
Projet Management Association (IPMA). 
Nous les félicitons ! 


